
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 MARS 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL039

Date de convocation : 21 mars 2019
Affichage du compte-rendu : 4 avril 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION RELATIVE AU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LES
FOURNITURES SCOLAIRES - AVENANT N° 01

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit mars à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Thierry  HAON,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain
VIOLLET, Chantal  RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON,
Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND,  Cécile  TOURNIER,  Laurence  MOULIN,
Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian  MORINON,  Maurice
DUMONTET, Thierry MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Annie BERTON (donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés / absents : Céline BARIOZ, Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics
;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°  VILLE_2016DL129  du  15  décembre  2016
relative à la convention de groupement de commandes pour l'acquisition de fournitures
scolaires, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs ;

Par délibération en date du 15 décembre 2016, il a été approuvé la mise en place d’un
groupement de commandes composé de 15 communes et qui concerne l’acquisition de
fournitures scolaires, travaux manuels, jeux et matériels éducatifs.

Afin de prendre en compte l’évolution des besoins de la Ville de Chassieu, il convient de
modifier la convention constitutive relative à ce groupement de commandes.



De plus, afin de clarifier les modalités de modification de la convention en cas d’évolution
du besoin, il convient également de modifier l’article 8 de la convention constitutive du
groupement.

Le présent avenant modifie donc les dispositions suivantes :

Article 2 : « Définition du besoin » : pour la Ville de Chassieu le montant maximum hors
taxe pour 24 mois est de 100 000 € HT et non de 80 000 € HT.

Article 8 : « Modification de la convention » : il convient d’ajouter la mention suivante : «
Ne sont pas concernées par le présent article les modifications relatives à une évolution
du besoin. Dans ce cas, seules les dispositions de l’article 7 de la présente convention
s’appliquent ».

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE  l’avenant  à  la  convention  constitutive  d’un  groupement  de
commandes pour l’acquisition de fournitures scolaires, travaux manuels, jeux et
matériels éducatif, ci-joint ;

 AUTORISE Monsieur le maire à signer l’avenant à la convention constitutive du
groupement ;

 DONNE  tout  pouvoir  à  Monsieur  le  maire  pour  poursuivre  l’exécution  de  la
présente délibération.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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